CONNAISSEZ VOS DROITS 
Mise à jour décembre 2025
Conseils pour vous préparer aux rencontres avec le Service de contrôle de l'immigration et des douanes (ICE), le Service des douanes et de la protection des frontières des États-Unis (CBP) ou la police, compte tenu de la décision de l’administration Trump d’imposer des contrôles et des entretiens supplémentaires à tous les réfugiés entrés aux États-Unis entre le 20 janvier 2021 et le 20 février 2025. Ce document résume les droits des citoyens, des réfugiés/asilés et des travailleurs. (Ceci ne constitue pas un conseil juridique.)

	PHRASES IMPORTANTES À RETENIR
« Suis-je libre de partir ? »
« Je choisis de garder le silence. »
« Je ne consens pas à une perquisition. »
« Veuillez glisser le mandat sous la porte. »
« Je souhaite parler à un avocat. »



VOUS AVEZ LE DROIT DE VÉRIFIER UN MANDAT
Mandats judiciaires (signés par un juge) :
• Sont requis pour l’entrée de l’ICE dans des domiciles ou des lieux de travail
• Doivent inclure le nom correct, l’adresse, la signature du juge

Mandats administratifs (I-200 / I-205) :
• NE SONT PAS signés par un juge
• NE PERMETTENT PAS d’entrer
• NE PERMETTENT PAS d’effectuer des perquisitions
• NE VOUS OBLIGENT PAS à répondre
 
EN TANT QUE RÉFUGIÉ OU ASILÉ, VOUS AVEZ LE DROIT DE DIRE :
• « Je choisis de garder le silence. »
• « Suis-je libre de partir ? »
• « Je ne consens pas à une perquisition »

EN TANT QUE RÉFUGIÉ OU ASILÉ, VOUS AVEZ LE DROIT DE NE PAS DIRE :
• Votre pays d’origine
• Comment vous êtes entrée aux États-Unis
• Votre statut ou dossier

SI L’ON VOUS ARRÊTE, VOUS AVEZ LE DROIT DE :
• Garder le silence
• Demander un avocat et un interprète
• Ne rien signer sans l’avis d’un avocat

SI L’ICE SE PRÉSENTE SUR VOTRE LIEU DE TRAVAIL, LES EMPLOYÉS ONT LE DROIT DE :
• Garder le silence
• Partir s’ils ne sont pas arrêtés

SI L’ICE SE PRÉSENTE SUR VOTRE LIEU DE TRAVAIL, LES EMPLOYEURS ONT LE DROIT DE :
• NE PAS consentir aux perquisitions
• Demander de voir le mandat
• Appeler immédiatement un avocat
• Signaler l’incident

	RAPPELEZ-VOUS :
L’ICE ne peut pas pénétrer dans les zones réservées aux employés sans être munie d’un mandat.



